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LE PROJET EOLIEN DES CHAMPS DOLENTS

Le présent document fait partie du Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale 

pour le Projet Eolien des Champs Dolents déposé auprès des Services de l’Etat.

Le projet éolien des Champs Dolents entre dans les objectifs nationaux de déploiement 
des énergies renouvelables, dans un contexte de lutte contre le réchauffement 
climatique et de nécessaire transition énergétique. Il a fait l’objet d’une démarche de 
concertation et de réflexion accrue avec l’ensemble des parties prenantes locales et 
bureaux d’études partenaires.  

Durée de vie d’un parc : 25 ans et + 

4 

ÉOLIENNES 

18 MW 

PUISSANCE TOTALE 

~ 49 GWh 

PRODUCTION ANNUELLE 

20 700 

PERSONNES COUVERTES 

https://escofi.fr/realisation/projet-eolien-joncourt-estrees-magny-la-fosse/
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ANNEXE 5: 

A l'attention du propriétaire

Madame, Monsieur, 
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Adresse 
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En application du 11° de l'article D. 181-15-2, 1, du Code de l'environnement le dossier de demande 
d'autorisation environnementale doit être complété « Pour les installations à implanter sur un site 
nouveau», par« l'avis du propriétaire, lorsqu'il n'est pas le pétitionnaire, ainsi que celui du maire ou 
du président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
d'urbanisme, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation; ces 
avis sont réputés émis si les personnes consultées ne se sont pas prononcées dans un délai de quarante­
cinq jours suivant leur saisine par le pétitionnaire ». 

Les conditions de remise en état du site en fin d'exploitation du parc éolien sont fixées par l'arrêté du 
26 août 2011, tel que modifié par l'arrêté du 22 juin 2020 portant modification des prescriptions 
relatives aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein 
d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations 
classées pour la protection de l'environnement, qui prévoit, en son article 20: 

« Les opérations de démantèlement et de remise en état des installations de production d'électricité 
utilisant l'énergie mécanique du vent prévues à l'article R. 515-106 du Code de l'environnement 
comprennent: 

1. Le démantèlement des installations de production d'électricité, des postes de livraison ainsi que les
câbles dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des postes de livraison.

2. L'excavation de la totalité des fondations jusqu'à la base de leur semelle, à l'exception des éventuels
pieux.

Par dérogation, la partie inférieure des fondations peut être maintenue dans le sol sur la base d'une 
étude adressée au préfet démontrant que le bilan environnemental du décaissement total est 
défavorable, sans que la profondeur excavée ne puisse être inférieure: 

• à 2 mètres dans les terrains à usage forestier au titre du document d'urbanisme
opposable,

• à 1 m dans les autres cas.

Les fondations excavées sont remplacées par des terres de caractéristiques comparables aux terres en 
place à proximité de l'installation; 
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3. La remise en état qui consiste en le décaissement des aires de grutage et des chemins d'accès sur
une profondeur de 40 centimètres et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables
aux terres à proximité de l'installation, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation
souhaite leur maintien en l'état.
Les déchets de démolition et de démantèlement sont réutilisés, recyclés, valorisés, ou à défaut
éliminés dans les filières dûment autorisées à cet effet.

La société entend se conformer à ces dispositions pour son projet sur la (les) commune(s) de Joncourt, 
Nauroy, Estrées, Magny la Fosse. 

Je vous remercie de nous retourner le coupon ci-dessous après avoir pris connaissance de ces 
modalités de règlementaires de remise en état et me tiens à votre disposition pour tout renseignement 
complémentaire. 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l'expression de mes sentiments dévoués. 

Jean Edouard Delaby 
Président d'Escofi 

Signature(s) Propriétaire 
Mention « Remis en main propre le __J __}2020 » 
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ANNEXE 6: 

Monsieur le Président 
19 Brue de l'Epau 
59530 SARS ET ROSIERES 
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Objet: avis sur la remise en état du terrain dans le cadre du projet éolien sur mes parcelles en propriété 

Monsieur, 

Par courrier remis en main propre, j'ai été informé du dépôt en Préfecture de la demande 
d'autorisation environnementale pour un parc éolien dont une partie des équipements (éoliennes (s), 
et/ou poste(s) de livraison et/ou voierie d'accès et/ou câbles enterrés et/ou plateforme de levage) 
sera située sur le territoire de la (des) commune{s) de Joncourt, Nauroy, Estrées, Magny la Fosse. 

C'est au titre de l'article D. 181-15-2, 1, du Code de l'environnement que j'émets un avis sur« l'état 
dans lequel devra être remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation », et conformément aux 
opérations de démantèlement prévues par l'arrêté du 26 août 2011, tel que modifié par l'arrêté du 22 
juin 2020 portant modification des prescriptions relatives aux installations de production d'électricité 
utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la 
rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de l'environnement, à 
savoir: 

1. « Démantèlement des installations de production d'électricité, des postes de livraison ainsi que

les câbles dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des postes de livraison;

2. Excavation de la totalité des fondations jusqu'à la base de leur semelle, à l'exception des

éventuels pieux.

Par dérogation, la partie inférieure des fondations peut être maintenue dans le sol sur la base

d'une étude adressée au préfet démontrant que le bilan environnemental du décaissement

tata/ est défavorable, sans que la profondeur excavée ne puisse être inférieure à un (1) mètre

Les fondations excavées sont remplacées par des terres de caractéristiques comparables aux

terres en place à proximité de l'installation ;

3. Remise en état du site consistant en un décaissement des aires de grutage et des chemins

d'accès sur une profondeur de quarante (40} centimètres et remplacement par des terres de

caractéristiques comparables aux terres à proximité de l'installation, sauf si vous souhaitez leur

maintien en l'état.

La/les parcelle(s) concernées par l'installation du parc éolien sont aujourd'hui à destination agricole et 
seront remises en état conformément à cette destination initiale, à savoir agricole. 

Par la présente, j'émets un avis favorable. 

Signature(s) Propriétaire 
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ANNEXE 4: ATTESTATION FONCIERE PROPRIETAIRE 

CA f'\-' S. ·3, O• /'> p,· f-,'oll/-

� Monsieur . .(,...d . .o.:-.� ... y. . .(!.r..:-:-:.: .. s.�., en qualité de propriétaire(s) des terrains référencés 
ci-après, déclare(nt) avoir conclu, le •. d.1.t.b.?./2020, une promesse de bail emphytéotique avec la
société ESCOFI, en vue de l'implantation d'un parc éolien (ci-après le Parc éolien) sur le territoire de la
(des) commune(s) de Joncourt, Nauroy, Estrées, Magny la Fosse, dans le département de l'Aisne.

Section Parcelle Surface m2 

ZE w Ll,lla, 
z.r., .. M �oS-11/) 
LA 64 L r}-� ·<: 9

Lieu-dit Commune 

r l¾.r-N y LA ft>î 
// 

// 

Propriétaire 
- LMl\JC-

L-A k 1 1 'Ç

( AM l)� 

En exécution de la promesse de bail emphytéotique, la société ESCOFI, ou toute personne qu'elle 
aurait mandatée pour la réalisation des études de faisabilité du Parc éolien, pourra librement accéder 
au site et aux parcelles pour y effectuer toutes les opérations nécessaires en vue du développement 
du Parc éolien. 

En outre, la société ESCOFI, ou toute personne qu'elle aurait mandatée à cette fin, est autorisée par 
. 0� f"VI-..J> �,<.,Il A.J �l'L? 1 r� ' • 1 • • • Madame/ Monsieur --�-f-Ti-·'.>-----··\:z �r.-t.\..:...1-x a former aupres de I admm1strat1on toute demande 

/ 

d'autorisation administrative nécessaire à la construction ou à l'exploitation du Parc éolien, en ce 
compris l'autorisation environnementale prévue par l'article L. 181-1 du Code de l'environnement. 

. . C-""""''--.) -� -Cl\1'1 (?t'M1C . , , En consequence, Madame / Monsieur ··c-"l-9'-'--�·-·•Y-J:\-·t.-.'-':':'., .. Ç..�tteste(nt) que la soc1ete ESCOFI
dispose du droit d'y réaliser le Parc éolien. 
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Cfi. f\ul --s.c-...JI,-., p:r;,w,... 
Madame/ Monsieur --�-�-�--�·--)Cr:Y.!::-'.1.�.� déclare(nt) avoir été informé(s) de ce que la presente 
attestation serait produite à l'appui du dossier de demande d'autorisation environnementale, 
conformément aux dispositions de l'article R. 181-13-3 ° du Code de l'environnement qui prévoit que 
<c /a demande d'autorisation environnementale doit comporter un document attestant que le 
pétitionnaire est le propriétaire du terrain ou qu'il dispose du droit d'y réaliser son projet ou qu'une 
procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer ce droit. » 

Signature(s) Propriétaire 
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A l'attention du propriétaire : 

Madame, Monsieur, 

�SCOFI 
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ANNEXE 4: 

Monsieur DEMEULEMEESTER PIERRE 

2 Rue des Roses 

02420 MAGNY LA FOSSE 

Sars-et-Rosières, le .0.?.}. � / .liJ

En application du 11° de l'article D. 181-15-2, 1, le dossier de demande d'autorisation 

environnementale doit être complété « Pour les installations à implanter sur un site 
nouveau », par « l'avis du propriétaire, lorsqu'il n'est pas le pétitionnaire, ainsi que celui 
du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d'urbanisme, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de 
l'arrêt définitif de l'installation ; ces avis sont réputés émis si les personnes consultées 
ne se sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur saisine par 
le pétitionnaire ».

Les conditions de remise en état du site en fin d'exploitation du parc éolien sont fixées 

par l'arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties 
financières pour les installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique 
du vent qui prévoit, en son article 1 er : 

« Les opérations de démantèlement et de remise en état des installations de production 
d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent prévues à l'article R. 553-6 du code de 
l'environnement comprennent 

1. Le démantèlement des installations de production d'électricité, des postes de livraison
ainsi que les câbles dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des
postes de livraison.

2. L'excavation des fondations et le remplacement par des terres de caractéristiques
comparables aux terres en place à proximité de l'installation :

- sur une profondeur minimale de 30 centimètres lorsque les terrains ne sont pas
utilisés pour un usage agricole au titre du document d'urbanisme opposable et que la
présence de roche massive ne permet pas une excavation plus importante ;

- sur une profondeur minimale de 2 mètres dans les terrains à usage forestier au titre
du document d'urbanisme opposable ;

- sur une profondeur minimale de 1 mètre dans les autres cas.
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3. La remise en état qui consiste en le décaissement des aires de grutage et des chemins
d'accès sur une profondeur de 40 centimètres et le remplacement par des terres de 
caractéristiques comparables aux terres à proximité de l'installation, sauf si le 
propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation souhaite leur maintien en l'état.
Les déchets de démolition et de démantèlement sont valorisés ou éliminés dans les
filières dûment autorisées à cet effet. »

La société entend se conformer à ces dispositions pour son projet sur la (les) 

commune(s) de JONCOURT, NAUROY ET MAGNY LA FOSSE. 

Je vous remercie de nous retourner le coupon ci-dessous après avoir pris connaissance 

de ces modalités de règlementaires de remise en état et me tiens à votre disposition 

pour tout renseignement complémentaire. 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l'expression de mes sentiments dévoués. 

Jean Edouard Delaby 

Président d'Escofi 

Signature(s) Propriétaire 

Mention « Remis en main propre le __ /_/2020 » 
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�SCOFI 

ANNEXE 5: 

Monsieur le Président
19 Brue de l'Epau 
59530 SARS ET ROSIERES
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Objet : avis sur la remise en état du terrain dans le cadre du projet éolien sur mes parcelles en 
propriété

Madame, Monsieur,

Par courrier remis en main propre, j'ai été informé du dépôt en Préfecture de la demande
d'autorisation environnementale pour un parc éolien dont une partie des équipements
(éoliennes (s), et/ou poste(s) de livraison et/ou voierie d'accès et/ou câbles enterrés et/ou
plateforme de levage) sera située sur le territoire de la (des) commune(s) de JONCOURT,
NAUROY ET MAGNY LA FOSSE.

C'est au titre de l'article D. 181-15-2, 1, que j'émets un avis sur« l'état dans lequel devra être
remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation », et conformément aux opérations de
démantèlement prévues par l'arrêté du 26 aout 2011, à savoir:

1. « Démantèlement des installations de production d'électricité, des postes de livraison 

ainsi que les câbles dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des 

postes de livraison; 

2. Démantèlement des installations de production d'électricité, des postes de livraison

ainsi que les câbles dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des

postes de livraison;

3. Excavation des fondations sur une profondeur minimale d'un (1) mètre et

remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres en place à

proximité de l'installation;

4. Remise en état du site consistant en un décaissement des aires de grutage et des

chemins d'accès sur une profondeur de quarante (40) centimètres et remplacement

par des terres de caractéristiques comparables aux terres à proximité de l'installation,

sauf si vous souhaitez leur maintien en l'état.

La/les parcelle(s) concernées par l'installation du parc éolien sont aujourd'hui à destination
agricole et seront remises en état conformément à cette destination initiale, à savoir agricole.

Par la présente, j'émets un avis favorable.

Signature(s) P!����éta�:e -,� 
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ANNEXE 3: 

ATTESTATION FONCIERE PROPRIETAIRE 

Monsieur DEMEULEMEESTER PIERRE en qualité de propriétaire(s) des terrains référencés 
ci-après, déclare(nt) avoir conclu, le . /J).3 ./. P.0,/2020, une promesse de bail emphytéotique
avec la société ESCOFI, en vue de l'implantation d'un parc éolien (ci-après le Parc éolien) sur
le territoire de la (des) commune(s) de JONCOURT, NAUROY ET MAGNY LA FOSSE, dans
le département de l'Aisne.

Section Parcelle Surface m2 Lieu-dit Commune Propriétaire 
ZB 12 30000 ENTRE ESTREES MAGNY LA DEMEULEMEESTER 

et JONCOURT FOSSE 
ZD 27 64950 Les Blancs JONCOURT DEMEULEMEESTER 

Pignons 

En exécution de la promesse de bail emphytéotique, la société ESCOFI, ou toute personne 
qu'elle aurait mandatée pour la réalisation des études de faisabilité du Parc éolien, pourra 
librement accéder au site et aux parcelles pour y effectuer toutes les opérations nécessaires 
en vue du développement du Parc éolien. 

En outre, la société ESCOFI, ou toute personne qu'elle aurait mandatée à cette fin, est 
autorisée par Monsieur DEMEULEMEESTER PIERRE à former auprès de l'administration 
toute demande d'autorisation administrative nécessaire à la construction ou à l'exploitation du 
Parc éolien, en ce compris l'autorisation environnementale prévue par l'article L. 181-1 du 
Code de l'environnement. 

En conséquence, Monsieur DEMEULEMEESTER PIERRE atteste(nt) que la société ESCOFI 
dispose du droit d'y réaliser le Parc éolien. 

Monsieur DEMEULEMEESTER PIERRE, déclare(nt) avoir été informé(s) de ce que la 
présente attestation serait produite à l'appui du dossier de demande d'autorisation 
environnementale, conformément aux dispositions de l'article R. 181-13-3° du Code de 
l'environnement qui prévoit que « la demande d'autorisation environnementale doit comporter

un document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain ou qu'il dispose du droit 

d'y réaliser son projet ou qu'une procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer ce 

droit. » 

Signature(s) Propriétaire 

<'� C---! 
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A l'attention du propriétaire : 

Madame, Monsieur, 

�SCOFI 

ANNEXE 5: 

Monsieur DANNOOT FRANCIS 

Residente Riesco 3785 Las Condes 

Santiago Chili 

Sars-et-Rosières, le 10/02/2020 
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En application du 11
° de l'article D. 181-15-2, 1, du Code de l'environnement, le dossier de 

demande d'autorisation environnementale doit être complété « Pour les installations à 

implanter sur un site nouveau», par « l'avis du propriétaire, lorsqu'il n'est pas le pétitionnaire, 

ainsi que celui du maire ou du président de l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent en matière d'urbanisme, sur l'état dans lequel devra être remis le 

site lors de l'arrêt définitif de l'installation; ces avis sont réputés émis si les personnes consultées

ne se sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur saisine par le 

pétitionnaire ». 

Les conditions de remise en état du site en fin d'exploitation du parc éolien sont fixées par 

l'arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières 

pour les installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent qui prévoit, 

en son article 1"' : 

« Les opérations de démantèlement et de remise en état des installations de production 

d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent prévues à l'article R. 553-6 du code de 

l'environnement comprennent: 

1. Le démantèlement des installations de production d'électricité, des postes de livraison ainsi

que les câbles dans un rayon de 10 mètres autour des aéragénérateurs et des postes de livraison.

2. L'excavation des fondations et le remplacement par des terres de caractéristiques

comparables aux terres en place à proximité de l'installation

- sur une profondeur minimale de 30 centimètres lorsque les terrains ne sont pas utilisés pour

un usage agricole au titre du document d'urbanisme opposable et que la présence de roche

massive ne permet pas une excavation plus importante;

- sur une profondeur minimale de 2 mètres dans les terrains à usage forestier au titre du

document d'urbanisme opposable;

- sur une profondeur minimale de 1 mètre dans les autres cas.
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3. La remise en état qui consiste en le décaissement des aires de grutage et des chemins d'accès

sur une profondeur de 40 centimètres et le remplacement par des terres de caractéristiques

comparables aux terres à proximité de l'installoeion, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel

est sise l'installation souhaite leur maintien en l'état.

Les déchets de démolition et de démantèlement sont valorisés ou éliminés dans les filières

dûment autorisées à cet effet. »

La société entend se conformer à ces dispositions pour son projet sur la {les} commune(s) de 

Joncourt et Magny la Fosse. 

Je vous remercie de nous retourner le coupon ci-dessous après avoir pris connaissance de ces 

modalités de règlementaires de remise en état et me tiens à votre disposition pour tout 

renseignement complémentaire. 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l'expression de mes sentiments dévoués. 

Jean Edouard Delaby 

Président d'Escofi 

Slgnature(s) Propriétaire 

Mention« Remis en main propre le __J __}2020 »

n 1 
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ANNEXE6: 

Monsieur le Président 
19 Brue de !'Epau 
59530 SARS ET ROSIERES 

1 21 

Objet: avis sur la remise en état du terrain dans le cadre du projet éolien sur mes parcelles en propriété 

Monsieur, 

Par courrier remis en main propre, j'ai été informé du dépôt en Préfecture de la demande 

d'autorisation environnementale pour un parc éolien dont une partie des équipements (éoliennes (s), 

et/ou poste(s) de livraison et/ou voierie d'accès et/ou câbles enterrés et/ou plateforme de levage) 

sera située sur le territoire de la (des) commune(s) de Joncourt et Magny la Fosse. 

C'est au titre de l'article O. 181-15-2, 1, que j'émets un avis sur« l'état dans lequel devra être remis le 

site lors de l'arrêt définitif de l'installation l>, et conformément aux opérations de démantèlement 

prévues par l'arrêté du 26 aout 2011, à savoir 

1. « Démantèlement des installations de production d'électricité, des postes de livraison ainsi que

les câbles dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénéroteurs et des postes de livraison;

2. Démantèlement des installations de production d'électricité, des postes de livraison ainsi que

les câbles dans un rayon de 10 mètres autour des oérogénérateurs et des postes de livraison;

3. Excavation des fondations sur une profondeur minimale d'un (1) mètre et remplacement par

des terres de caractéristiques comparables aux terres en place à proximité de l'installation;

4. Remise en état du site consistant en un décaissement des aires de grutage et des chemins

d'accès sur une profondeur de quarante (40) centimètres et remplacement par des terres de

caractéristiques comparables aux terres à proximité de l'installation, sauf si vous souhaitez leur

maintien en l'état.

La/les parcelle(s) concernées par l'installation du parc éolien sont aujourd'hui à destination agricole et 

seront remises en état conformément à cette destination initiale, à savoir agricole. 

Par la présente, j'émets un avis favorable. 

Signature(s) Propriétaire 

1 PROPRIETAIRE 
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ANNEXE 4: ATTESTATION FONCIERE PROPRIETAIRE 

Monsieur DANNOOT FRANCIS, en qualité de propriétaire(s) des terrains référencés ci-après, 
déclare(nt) avoir conclu, le O.I. .. /.0..1t2020, une promesse de bail emphytéotique avec la société 
ESCOFI, en vue de l'implantation d'un parc éolien (ci-après le Parc éolien) sur le territoire de la (des) 
commune(s) de Joncourt et Magny la Fosse, dans le département de l'Aisne. 

Section Parcelle Surface m• lieu-dit Commune Propriétaire 

En exécution de la promesse de bail emphytéotique, la société ESCOFI, ou toute personne qu'elle 
aurait mandatée pour la réalisation des études de faisabilité du Parc éolien, pourra librement accéder 
au site et aux parcelles pour y effectuer toutes les opérations nécessaires en vue du développement 
du Parc éolien. 

En outre, la société ESCOFI, ou toute personne qu'elle aurait mandatée à cette fin, est autorisée par 
Monsieur DANNOOT FRANCIS à former auprès de l'administration toute demande d'autorisation 
administrative nécessaire à la construction ou à l'exploitation du Parc éolien, en ce compris 
l'autorisation environnementale prévue par l'article L. 181-1 du Code de l'environnement. 

En conséquence, Monsieur DANNOOT FRANCIS atteste(nt) que la société ESCOFI dispose du droit d'y 
réaliser le Parc éolien. 

Monsieur DANNOOT FRANCIS déclare(nt) avoir été informé(s) de ce que la présente attestation serait 
produite à l'appui du dossier de demande d'autorisation environnementale, conformément aux 
dispositions de l'article R. 181-13-3• du Code de l'environnement qui prévoit que cc /a demande

d'autorisation environnementale doit comporter un document attestant que le pétitionnaire est le 

propriétaire du terrain ou qu'il dispose du droit d'y réaliser son projet ou qu'une procédure est en cours 

ayant pour effet de lui conférer ce droit. » 

Fait à Santiago, le .. .0.\../ .... � --.JLa {.,O

Signature(s) Propriétaire 

PROPRIETAIRE 

Go D:rn 
FERMIER Soorn 
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ANNEXE 4: ATTESTATION FONOERE PROPRIETAIRE 

Madame L onsieur .llilJ.t ..... H.f.\.oJ..�............. en qualité de proprlétalre(s) des terrains 
référencés ci-après, déclare(nt) avoir conclu, le .,ÀC? ... /.À.�J2020, une promesse de bail 
emphytéotique avec-la société ESCOfl, en vue de l'implantation d'un parc é-olien {ci-après le Parc 
iolien) sur le territoire de la {des) commune(s) de Joncourt. Nauroy, Estrées, Magny la Fosse, 
dans le département dl? l'Aisne. 

Section Parcelle Surface Lieu- Commune Propriétaire 
m• dit 

;,. A li R ,'I -1 _._,, 1' � > Il/ 1 !\ f,,«:t_ \l.Ar..J1' r..,..,f'-

Ln ) ,., ..95 oo J � .. 
t<-. , 1 l,7 1, � ,;, 
:2.n l'J) \ . :/ ,._ ,; � 

.,L l> 2..< ./ '717 ,:, 
.,,. .,, ? .L -1 ,n V ,;, 

En exécution de la promesse de bail emphytéotique, h:, société ESCOFI, ou toute personne 
qu'elle aurait mandatée pour la réalisation des études de faisabilité du Parc éolien, pourra 
librement accéder au site et aux pa(celles pou, y effectuer toutes les opé,atiOns nécessaires en 
vue du développement du Parc éolien, 

En outre, ta société ESCOFI, ou toute personne qu'elle aurait mandatée à cette fin, est auto,isée 
par Madame / Mo1lsieu( .. \JA�..H:9:EU: ............. à former auprès de l'administration toute 
demande d'autorisation administrative nécessaire à la construction ou à l'exploitation du Parc 
éolien, en ce compris rauto,isatîon environnementale prévue par l'article l. 181-1 du Code de 
l'environnement. 

En conséquence, Madame / Monsieur ... :JA:ï:i' ....... f.l?:l.1::.0:::: ...... atteste(nt) que la société
ESCOFI dispose du droit d'y réaliser le Parc éolien. 

Mi'.ldame / Monsieur .�J.'::::T:\t.l� déclare(ntj avoir été informé(s) de ce que la 
prés12nte attesti'.ltion serait produite à l'appui du dossier de demande d'autorisation 
environnementale, conformément aux dispositions de rarticle? R. 181-13·3• du Code de 
l'envitonnement qui prévoit que« la demande d'avtarisation environnementale doit compotter

un document attestant que le pétitionnaire est le ptoprlétolre du terrain ou qu'il dispose du droit 

d'y réaliser son projet ou qu'une procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer ce droit. » 

Fait à f.\Jl:Co,C/ ... .l.f.L .. Ïi�,�le .. J.o . .Ai, .. 2o.lo. ..... 

Signature(s) Propriétaire 

FUMltt soonc 



ANNEXES: 

A l'attention du propriétaire 

Madame, Monsieur, 

P.1ge 120 

Madame/ Monsoeu, .l,1ftLfl!l!O(. 
dross• .:?>n....� d.> � c;l1d>... 

0),1.ito l'!AG,,I'/ 
T 

\J' . _Fo:.s.C 
Sars••t•Rosières. iê ... �.•---··· l.è, 

En apptlcation du 11 • de rutlcte D. 181·15·2, 1, du Code de renvi<onnement le dossier de 
demande d'autorisation environnementile doit être «>mplété • Pour le$ Îfljtollotiotts d 
lmplont�r für un site nouwou •· par • l'ovis du propr1'tofr�1 lorsqu'il n'est pas� p�ritiormolre� 
ainsi que alui dv moirt ov du président de l'établissement publit: de coop,rotion 
inr.ercommunole compétent en motib"e d'urlionisme

1 
sur l'état dorts leq� devra étll remis le

site lors de l'arrlt définitJf de l'installation; ces OYÎS sonr rlf)<Jtls lmis si les personnts con,u/tl,s 
ne se wnt pas prononc"s dans un d'1oi dt quarante-cinq jours suivant leur sal,ine par le 
p�titionnoire •· 

les condition, de remise en état du site en Rn d'exploitation du parc éolien sont fixées par 
rarrêté du 26 août 2011, tel que modifié par l'arrêté du 22 juin 2020 portant modification des 
pre.scnptlons relatives aux Installations de production d'�lectricl� utilisant l'énergie mécanique 
du vent au sein d'une inst,llation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la 
législation des installations c:la.ssées pour la protection de renvironnement, qui prévoit, en son 
article 20: 

« Les opérations de dêmantèlement et de remise en état des installations de production 
d'électricité utili,.nt l'énergie m�nique du �nt prévues à rarticle R. SlS-106 du Code de 
renvlronnement comprennent: 

14 Le df:mantèlemeot des 1.nstall.a:llons de production d'ilec.trlcitf, des postes de livraison ainsi 
que les cibles d1ns un royon de 10 mètres 1utour des aérogénéroteun Il des po11es de 
livraison. 

2 L'txravorlon « la rorollrl m fondations Jusqu'à /o bost « levr semelle, à l'exception des 
éwntvels pieCJX. 

Par dlrO!}arion, la panlo ln/trieur, dts fandorlans ptllt ltro maln1tnue dans � sol sur lo bo$t 
d'une ,rude odrttSle ou priftt dhnontront que k bllon environnemental du dêcaiss.ement total 
est dé/avotoble, sans que la profondeur excavée ne puisse être mfê,jeure : 

à 2 mitres dans /es re,roins /J usagt fortstltr av litre du dacumenr d'urbon,sme 
opposable, 
d 1 m dons les autres cos. 

Lt.s fondotio,u txcovtts sont remplocits par dts re"es de caractéristiques comparables avx 
terres en place à proximité« l'instol/otlon; 

P90Nlll'tA!fll 

1./1-1 .Je.. \JHMP A() 
Socom 
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3. La remise en état qui consiste en le décaissement des aires de grutage et des chemhu d'accès 
sur une profondeur de 40 centimètres et le remplacement par des terres de caractéristiques 
comparables aux terres à proximité de l'installation, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel 
est sise l'installation souhaite leur maintien en l'état. 
Les déchets de démolition et de démantèlement sont réutilisés, recyclés, valorisés, ou à défaut
éliminés dans les filières dûment autorisées à cet effet.

La société entend se conformer a ces di.sposltions pour son projet sur la (les) commune(s) de 
Joncourt, Nauroy, Estrées, Magny la Fosse. 

Je vous remercie de nous retourner le coupon ci-dessous après ovoir pris connaissance de ces 
modalités de règlementaires de remise en état et me tiens à votre disposition pour tout 
renseignement complémentaire. 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l'expression de mes sentiments dévoués. 

Jean Edouard Oelaby 
Président d'Escofi 

Signature{s) Propriétaire 
Mention« Remis en main prop, e __J____/2020 » 

f)..w0, -lAA � r, l ,,10_, i Lt> 2. o

Pl\ONtlCTAllll 

vn .J c.. 

/Ji11P 

soom 
VHl'\P 
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ANNEXE 6: 

Monsieur le Prés;ident 
19 Brue de l'Epau 
59530 SARS ET ROSIERES 

••se 1n

Objet: avi.s sur la remise e-n ëtat du terrain dans le udre du projet éolien sur mes parcenes en propriété 

Monsieur, 

Par coutrier remi.s en main propre, fai étê infonné du dêp6t en Préfecture de la demande 

d'autorisation environnementale pour un parc éolien dont une partie des équipements (éoliennes (s), 

et/ou poste(s) de livraison eVou voiede d'accès et/ou dbles enterrés et/ou plateforme de levage) 

sera située sur le territoire de la (des) commune(s) de Joncourt, Nauroy, Esuées, Magny la Fosse. 

C'est au titre de l'article O. 181·1 5 ·2, 1, du Code de t'environnement que j'émets un avis sur« l'état 

dans lequel devra être remis le site lors de l'arrêt déAnitif de l'installation », et conformément aux 

opêrations de démantèlement prévues par l'arrêté du 26 août 2011, tel que modifié par l'arrêté du 22 

juin 2020 port�mt modification des prescriptions relatives aux il'lStaUations de production d'éle-ctricité 

utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise a autorisation au titre de la 

rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de l'environnement, à 
savoir: 

l. « Démantèlement des instollotlons de production rfélectricité, des postes de livraison ainsi que

les cdbles dons un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des pasus de Uvtolson; 

1. Excavation de la totalité des fondations jusqv'O la base de leur semelle, à l'exception des 

,ventuels pieW<.

Par dérogation, la partie inférieure des fondations peut étre maintenue dans le sol sur la base 

d'une étude adressée ou pr'fet démontrant que le bilan environnemental du décaissement 

total est défavorable, sons que la profondeur excavée ne pui'sse étre inférieure à un (1) mètre 

Les fondations excavées sont remplacées par des terres de c.ara,ctérlstiques comparables aux 

terres en place à proximité de l'lrutalfotlon; 

3. Remise en ,tot du site consistant en un déco;ssement des aires de grvtoge et des chemins 

d'accès sur vne profondeur de quarante (40} centimèttes et remplacement par des terres de 

toroc.téristiques comparables aux tettes li' proximité de l'installation, saufs; vous souhaitez levr 

maintien en l'état.

La/les parcelle(s) concernées par l'installation du parc éolien sont au;ourd'hui à destination agricole et 

seront remises en état conformément à cette destination initiale. à savoir agricole. 

Par la présente, r,mets un av-is favorable. 

Signature(s) Propriétaire 

�r/f� 
itwtoPIIIUAIU 

vH '{c. ïhtnr 
So«m 
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ANNEXE 4: 

A l'attention du propriétaire : 

Madame, Monsieur, 

En application du 11° de l'article D. 181-15-2, 1, le dossier de demande d'autorisation 

environnementale doit être complété « Pour les installations à implanter sur un site 
nouveau», par « l'avis du propriétaire, lorsqu'il n'est pas le pétitionnaire, ainsi que celui 
du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d'urbanisme, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de 
l'arrêt définitif de l'installation ; ces avis sont réputés émis si /es personnes consultées 
ne se sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur saisine par 
le pétitionnaire ». 

Les conditions de remise en état du site en fin d'exploitation du parc éolien sont fixées 

par l'arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties 
financières pour les installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique 
du vent qui prévoit, en son article 1 er :

« Les opérations de démantèlement et de remise en état des installations de production 
d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent prévues à l'article R. 553-6 du code de 
l'environnement comprennent 

1. Le démantèlement des installations de production d'électricité, des postes de livraison
ainsi que les câbles dans un rayon de 1 O mètres autour des aérogénérateurs et des
postes de livraison.

2. L'excavation des fondations et le remplacement par des terres de caractéristiques
comparables aux terres en place à proximité de l'installation

- sur une profondeur minimale de 30 centimètres lorsque les terrains ne sont pas

utilisés pour un usage agricole au titre du document d'urbanisme opposable et que la
présence de roche massive ne permet pas une excavation plus importante

- sur une profondeur minimale de 2 mètres dans les terrains à usage forestier au titre
du document d'urbanisme opposable ;

- sur une profondeur minimale de 1 mètre dans les autres cas.

lw= 
PROPRIETAIRE FERMIER SOCIETE 

r{lf Sij 

�SCOFI 
P age 1 19 

3. La remise en état qui consiste en le décaissement des aires de grutage et des chemins
d'accès sur une profondeur de 40 centimètres et le remplacement par des terres de
caractéristiques comparables aux terres à proximité de l'installation, sauf si le
propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation souhaite leur maintien en l'état.
Les déchets de démolition et de démantèlement sont valorisés ou éliminés dans les
filières dûment autorisées à cet effet. »

La société entend se conformer à ces dispositions pour son projet sur la (les) 

commune(s) de JONCOURT ET MAGNY LA FOSSE. 

Je vous remercie de nous retourner le coupon ci-dessous après avoir pris connaissance 

de ces modalités de règlementaires de remise en état et me tiens à votre disposition 

pour tout renseignement complémentaire. 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l'expression de mes sentiments dévoués. 

Jean Edouard Delaby 

Président d'Escofi 

Signature(s) Propriétaire 

Mention « Remis en main propre le __ /_/2020 » 

�e..u.._;s e.u- ��&�e.... ol.
e..-

4��u..-- 2-02-c

PROPRIETAIRE FERMIER 

/'(ij 
SOCIETE 
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ANNEXE 5: 

Monsieur le Président 
19 B rue de l'Epau 
59530 SARS ET ROSIERES 

Page IZO 

Objet: avis sur la remise en état du terrain dans le cadre du projet éolien sur mes parcelles en 

propriété 

Monsieur, 

Par courrier remis en main propre, j'ai été informé du dépôt en Préfecture de la demande 

d'autorisation environnementale pour un parc éolien dont une partie des équipements 

(éoliennes (s), et/ou poste{s) de livraison et/ou voierie d'accès et/ou câbles enterrés et/ou 

plateforme de levage) sera située sur le territoire de la (des) commune(s) de JONCOURT ET 

MAGNY LA FOSSE. 

C'est au titre de l'article D. 181-15-2, 1, que j'émets un avis sur« l'état dans lequel devra être 

remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation >>, et conformément aux opérations de 

démantèlement prévues par l'arrêté du 26 aout 2011, à savoir: 

1. « Démantèlement des installations de production d'électricité, des postes de livraison
ainsi que les câbles dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des
postes de livraison;

2. Démantèlement des installations de production d'électricité, des postes de livraison
ainsi que les câbles dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des
postes de livraison;

3. Excavation des fondations sur une profondeur minimale d'un (1) mètre et
remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres en place à
proximité de l'installation ;

4. Remise en état du site consistant en un décaissement des aires de grutage et des
chemins d'accès sur une profondeur de quarante {40) centimètres et remplacement
par des terres de caractéristiques comparables aux terres à proximité de l'installation,
sauf si vous souhaitez leur maintien en l'état.

La/les parcelle(s) concernées par l'installation du parc éolien sont aujourd'hui à destination 

agricole et seront remises en état conformément à cette destination initiale, à savoir agricole. 

Par la présente, j'émets un avis favorable. 

PROPRIETAIRE FERMIER SoaETE 

!Yl-1 s8 
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ANNEXE 3: 

ATTESTATION FONCIERE PROPRIETAIRE 

Madame/Monsieur XM:.o.fl. e}:Se,(1;{1"--1/1/.tJ.lU.t:L en qualité de propriétaire(s) des terrains 
référencés ci-après, déclare(nt) avM.r conclu, le @,4 . .1.cu:;:.12020, une promesse de bail 
emphytéotique avec la société ESCOFI, en vue de l'implantation d'un parc éolien (ci-après Je 
Parc éolien) sur le territoire de la (des) commune(s) de JONCOURT ET MAGNY LA FOSSE, 
dans le département de l'Aisne. 

t:-E: :SZ. / ?E LS 
Lieu-dit Commune 

ZE 2D-2 -t 3:LLZ -21 Z.f/i..- !:. :: - -1-S5'3D'J,...__2 o N"tUtrw- /J i"de 
En exécution de la promesse de bail emph téotique, la société ESCOFI, ou toute personne 
qu'elle aurait mandatée pour la réalisation des études de faisabilité du Parc éolien, pourra 
librement accéder au site et aux parcelles pour y effectuer toutes les opérations nécessaires 
en vue du développement du Parc éolien. 

En outre, la société ESCOFI, ou toute pwsor:ine qu'elle aurait mandatée à cette fin, est 
autorisée par Madame/Monsieur N.taie .. e,/-S:0.1,r-fe_./ll/ü1c<)'ii,Là former auprès de 
l'administration toute demande d'autorisation admini�rative nécessaire à la construction ou à 
l'exploitation du Parc éolien, en ce compris l'autorisation environnementale prévue par l'article 
L. 181-1 du Code de l'environnement.

En conséquence, Madame/Monsieur Mc<-".&.. ... 12.\J<?-'.":-f\c..UA�!.l)J_�este(nt) que la société 
ESCOFI dispose du droit d'y réaliser le Parc éolien. 

Madame/Monsieur /1,Rwfa .. e . . /Sedja.. /.{fiLJ.(f/f.,/4J�clare(nt) avoir été informé(s) de ce que la 
présente attestation serait prod�ite à l'appui du dossier de demande d'autorisation 
environnementale, conformément aux dispositions de l'article R. 181-13-3° du Code de 
l'environnement qui prévoit que« la demande d'autorisation environnementale doit comporter

un document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain ou qu'il dispose du droit 

d'y réaliser son projet ou qu'une procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer ce 

droit. » 

Signature(s) Propriétaire 

PROPRIETAIRE FERMIER SOCIETE 

!Vif 
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__ orl$Mlon e�t une- Me.xe, t r le5 p_ r•teile� çl-(les,,su;5, al si que, us lafTel'Tlem.. de l'è ièr<:htr te- ootori t1on 
ad lnistri!tlije r . ul�e d�n�. çette mesure. 

Aln5i. M�me/ M� -..,ji;!i�-"-"'�....;::=:,u+l,,.!luc..,...--------------- décl�relm!�vo1r été 
Informé(�! œq la p,ésen . attestation se,alt produiœa l'appui du dossier de deITTande d'autà'i ·on miironnement e, 
a:afocmément eu� di1.po.sitlon5 de l'artlde fl 181-1:l.-:!." du Code de l'environn t qui [Pt vci Que « a dema11de 
d'autar.t,.ation ,en•,.lrottne.merJwte doit comporter r.m doc11ml!'nt ottr.,tufolt quc Ir:' �tr�rc i:- t !r: JJl'O�rilfaJrt! rfu i\erra n oo 
qu:'11 dispD:re .du drDJt d", m:IJS<er 5an pmJe:t ou qu'une procédure e.,t e'fl rour:s ara,·rt pour tlfet � li.li amf�ter-œ dro,'t. 
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ANNEXE 9: MANDAT DE DIVISER 

Nous soussignons 

M./Mme_r:--
�:

· - l
r

.t,�{d·
��

FJ/1........__��----
Né(e) le �1-la� ,J'lgef à

--,,-�5�1 �Ci_,1½'=,""�b""---------
Demeurant_...._..._:;"1L.., �:,.."":_...J.(l,...:.· ""' """""'-;;,.{>,_.fJ"'d'-"'''--"{)c...c."""="'-'-'l-:,,"".,_..,,,_J""ÎJ _____________________ _
Adresse électronique : / 

M./ Mme _______________________________________ _ 
Né(e) le ____________ à _________________ _
Demeurant _______________________________________ _ 
Adresse électronique 

ou 

Société: _______________________________________ _ 
Raison sociale: _____________________________________ _ 
Numéro SIRET: _____________________________________ _ 
Siège social: ______________________________________ _ 
Représenté par:--------------------------------------

' donnons mandat à: 

La société ESCOFI, SAS au capital de 1.509.651,10 €, ayant son siège à Villeneuve d'Ascq (59650), 2 rue de !'Epine, identifiée au SIREN 
sous le numéro 345.154.710.-RCS Lille ou toute personne qu'elle se substi tuerait, d'agir, à sa faculté, en nos noms et pour nos 
comptes pour les actes ci-après, ainsi que pour leurs suites nécessaires, en application de l'Article 2 de la Promesse dont le 
présent mandat est une annexe, à savoir: 

• Faire procéder aux opérations de division, bornage et, au choix du mandataire, d'arpentage des Biens ci-après 
• Les faire déposer et publier.

Parcelle Surface 

Section Numéro ha a 

'2A 9_� ô5 

Etant rappelé que 

Commune Lieu-dit 

ca 

,,(;( hl;,.,,;., (.hen,.:. �l c:.:.J .. : i.. a.,,.,J·

- le mandataire est fondé à déterminer la ou les parcelles à créer par détachement, à l'intérieur de l'une, plusieurs ou toutes
celles référencées ci-avant,

- le mandataire est fondé à décider de la localisation de toute parcelle à créer par détachement ou fusion, dès lors que la
superficie de toute parcelle « fille ,, en résultant est conforme aux prévisions de la Promesse.

Ces opérations sont aux frais exclusifs du mandataire (géomètre-expert, actes notariés, frais et débours, enregistrement, 
publication). A leur occasion, le mandataire veillera à faire vérifier par le géomètre-expert en charge de ces opérations 
l'absence d'interdiction de« diviser». 

Ce mandat est irrévocablement donné pour la même durée que celle de la Promesse dont il est une annexe, augmentée de 
celle de réalisation des conditions suspensives du Bail promis. 

Fait à �CQ,lvl-: , le l!l/-41./ o.l?0{r 

SOCIETE 
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Laëtitia CRUSSARD
Tampon 

Laëtitia CRUSSARD
Tampon 
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A l'attention du propriétaire : 

Madame, Monsieur, 

"ëscOFI 

ANNEXE 5: 

Madame SALANDRE ODETTE 
2 rue de la libération 

02110 BOHAIN en VERMANDOIS 

Pa g e l 19 

Sars-et-Rosières, le .,.!.�J: ...... ./2.i<... ô
/ 

En application du 11° de l'article D. 181-15-2, 1, du Code de l'environnement, le dossier de 

demande d'autorisation environnementale doit être complété « Pour les installations à 

implanter sur un site nouveau», par cc l'avis du propriétaire, lorsqu'il n'est pas le pétitionnaire, 

ainsi que celui du moire ou du président de l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent en matière d'urbanisme, sur l'état dans lequel devra être remis Je 

site lors de l'arrêt définitif de l'installation; ces avis sont réputés émis si les personnes consultées 

ne se sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur saisine par le 

pétitionnaire ». 

Les conditions de remise en état du site en fin d'exploitation du parc éolien sont fixées par 
l'arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières

pour les installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent qui prévoit, 

en son article 1er :

cc Les opérations de démantèlement et de remise en état des installations de production 

d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent prévues à l'article R. 553-6 du code de 

l'environnement comprennent: 

1. Le démantèlement des installations de production d'électricité, des postes de livraison ainsi

que les câbles dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des postes de livraison.

2. L'excavation des fondations et le remplacement par des terres de caractéristiques

comparables aux terres en place à proximité de l'installation

- sur une profondeur minimale de 30 centimètres lorsque les terrains ne sont pas utilisés pour

un usage agricole au titre du document d'urbanisme opposable et que la présence de roche

massive ne permet pas une excavation plus importante;

- sur une profondeur minimale de 2 mètres dans les terrains à usage forestier au titre du

document d'urbanisme opposable;

PROPRIETAIRE 
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- sur une profondeur minimale de 1 mètre dans les autres cas.
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3. La remise en état qui consiste en le décaissement des aires de grutage et des chemins d'accès

sur une profondeur de 40 centimètres et le remplacement par des terres de caractéristiques

comparables aux terres à proximité de l'installation, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel

est sise l'installation souhaite leur maintien en l'état.

Les déchets de démolition et de démantèlement sont valorisés ou éliminés dans les filières

dûment autorisées à cet effet. »

La société entend se conformer à ces dispositions pour son projet sur la (les) commune(s) de 

JONCOURT et MAGNY LA FOSSE 

Je vous remercie de nous retourner le coupon ci-dessous après avoir pris connaissance de ces 

modalités de règlementaires de remise en état et me tiens à votre disposition pour tout 

renseignement complémentaire. 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l'expression de mes sentiments dévoués. 

Jean Edouard Delaby 

Président d'Escofi 

Signature(s) Propriétaire 

Mention « Remis en main propre le __J __12020 » 

PROPRIETAIRE 

o.s
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ANNEXE 6: 

Monsieur le Président 
19 Brue de l'Epau 
59530 SARS ET ROSIERES 

Pa g e 1 21 

Objet : avis sur la remise en état du terrain dans le cadre du projet éolien sur mes parcelles en propriété 

Monsieur, 

Par courrier remis en main propre, j'ai été informé du dépôt en Préfecture de la demande 

d'autorisation environnementale pour un parc éolien dont une partie des équipements (éoliennes (s), 
et/ou poste(s} de livraison et/ou voierie d'accès et/ou câbles enterrés et/ou plateforme de levage) 
sera située sur le territoire de la (des) commune(s) de JONCOURT ET MAGNY LA FOSSE 

C'est au titre de l'article O. 181-15-2, 1, que j'émets un avis sur« l'état dans lequel devra être remis le 
site lors de l'arrêt définitif de l'installation >J, et conformément aux opérations de démantèlement 
prévues par l'arrêté du 26 aout 2011, à savoir: 

1. « Démantèlement des installations de production d'électricité, des postes de livraison ainsi que

les câbles dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des postes de livraison;

2. Démantèlement des installations de production d'électricité, des postes de livraison ainsi que

les câbles dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des postes de livraison ;

3. Excavation des fondations sur une profondeur minimale d'un (1) mètre et remplacement par

des terres de caractéristiques comparables aux terres en place à proximité de l'installation;

4. Remise en état du site consistant en un décaissement des aires de grutage et des chemins

d'accès sur une profondeur de quarante (40) centimètres et remplacement par des terres de

caractéristiques comparables aux terres à proximité de l'installation, sauf si vous souhaitez leur

maintien en l'état.

La/les parcelle(s) concernées par l'ins tallation du parc éolien sont aujourd'hui à destination agricole et 
seront remises en état conformément à cette destination initiale, à savoir agricole. 

Par la présente, j'émets un avis favorable. 

Signature(s) Propriétaire 

PROPRIETAIRE FERMIER SOCIETE 

o. s
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ANNEXE 4: ATTESTATION FONCIERE PROPRIETAIRE 

Madame SALANDRE ODETTE en qualité de propriétaire(s) des terrains référencés ci-après, déclare(nt) 
avoir conclu, le-d..S:/QS./2020, une promesse de bail emphytéotique avec la société ESCOFI, en vue 
de l'implantation d'un parc éolien (ci-après le Parc éolien) sur le territoire de la (des) commune(s) de 
JONCOURT ET MAGNY LA FOSSE, dans le département de l'Aisne. 

Section Parcelle Surface m2 Lieu-dit Commune Propriétaire 
ZD 29 79740 La louvetiere Joncourt SALANDRE 

En exécution de la promesse de bail emphytéotique, la société ESCOFI, ou toute personne qu'elle 
aurait mandatée pour la réalisation des études de faisabilité du Parc éolien, pourra librement accéder 
au site et aux parcelles pour y effectuer toutes les opérations nécessaires en vue du développement 
du Parc éolien. 

En outre, la société ESCOFI, ou toute personne qu'elle aurait mandatée à cette fin, est autorisée par 

Madame SALANDRE ODETTE à former auprès de l'administration toute demande d'autorisation 
administrative nécessaire à la construction ou à l'exploitation du Parc éolien, en ce compris 
l'autorisation environnementale prévue par l'article L. 181-1 du Code de l'environnement. 

En conséquence, Madame SALANDRE ODETTE atteste(nt) que la société ESCOFI dispose du droit d'y 
réaliser le Parc éolien. 

Madame SALANDRE ODETTE déclare(nt) avoir été informé(s) de ce que la présente attestation serait 
produite à l'appui du dossier de demande d'autorisation environnementale, conformément aux 
dispositions de l'article R. 181-13-3° du Code de l'environnement qui prévoit que c< la demande 

d'autorisation environnementale doit comporter un document attestant que le pétitionnaire est le 

propriétaire du terrain ou qu'il dispose du droit d'y réaliser son projet ou qu'une procédure est en cours 

ayant pour effet de lui conférer ce droit. » 

Signature(s) Propriétaire 

PROPRIETAIRE FERMIER SOCIETE 

v.J' D. Z
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A l'attention du propriétaire : 

Madame, Monsieur, 

Pa g e l 18 

ANNEXE4: 

Madame GA VERIAUX LUCIENNE

4 RUE DE BOHAIN 

2110 BRANCOURT LE GRAND 
j / 1 

S - t R • • 1 ).::i·/(•.:.. JI 1;ï; ars e- osreres, e ._. ·'·-;-······;····"'· 

En application du 11 ° de l'article D. 181-15-2, 1, le dossier de demande d'autorisation 
environnementale doit être complété « Pour les installations à implanter sur un site 
nouveau», par « l'avis du propriétaire, lorsqu'il n'est pas le pétitionnaire, ainsi que celui 
du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d'urbanisme, sur l'état dans lequel devra être remis le site fors de 
l'arrêt définitif de l'installation ; ces avis sont réputés émis si les personnes consultées 
ne se sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur saisine par 
le pétitionnaire ». 

Les conditions de remise en état du site en fin d'exploitation du parc éolien sont fixées 
par l'arrêté du 26 août 2011 relatif à fa remise en état et à fa constitution des garanties 
financières pour les installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique 
du vent qui prévoit, en son article 1er : 

« Les opérations de démantèlement et de remise en état des installations de production 
d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent prévues à l'article R. 553-6 du code de 
l'environnement comprennent : 

1. Le démantèlement des installations de production d'électricité, des postes de livraison
ainsi que les câbles dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des 
postes de livraison.

2. L'excavation des fondations et le remplacement par des terres de caractéristiques
comparables aux terres en place à proximité de l'installation :

- sur une profondeur minimale de 30 centimètres lorsque les terrains ne sont pas
utilisés pour un usage agricole au titre du document d'urbanisme opposable et que fa
présence de roche massive ne permet pas une excavation plus importante

- sur une profondeur minimale de 2 mètres dans les terrains à usage forestier au titre
du document d'urbanisme opposable ;

- sur une profondeur minimale de 1 mètre dans les autres cas.

PROPRIETAIRE FERMIER SOCIETE 
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3. La remise en état qui consiste en le décaissement des aires de grutage et des chemins
d'accès sur une profondeur de 40 centimètres et le remplacement par des terres de
caractéristiques comparables aux terres à proximité de l'installation, sauf si le
propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation souhaite leur maintien en l'état.
Les déchets de démof ition et de démantèlement sont valorisés ou éliminés dans les
filières dûment autorisées à cet effet. »

La société entend se conformer à ces dispositions pour son projet sur la (les) 
commune(s) de JONCOURT ET MAGNY LA FOSSE. 

Je vous remercie de nous retourner le coupon ci-dessous après avoir pris connaissance 
de ces modalités de règlementaires de remise en état et me tiens à votre disposition 
pour tout renseignement complémentaire. 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l'expression de mes sentiments dévoués. 

Jean Edouard Delaby 
Président d'Escofi 

Signature(s) Propriétaire 

Mention « Remis en main propre le __ /_/2020 » 

f,Q�'tS V•"'- {'t�;.rl'\ rv�c:L �- .A-=b /,:--.,�
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ANNEXE 5: 

Monsieur le Président 
19 B rue de l'Epau 
59530 SARS ET ROSIERES 

Page 120 

Objet: avis sur la remise en état du terrain dans le cadre du projet éolien sur mes parcelles en 

propriété 

Monsieur, 

Par courrier remis en main propre, j'ai été informé du dépôt en Préfecture de la demande 

d'autorisation environnementale pour un parc éolien dont une partie des équipements 

(éoliennes (s), et/ou poste(s) de livraison et/ou voierie d'accès et/ou câbles enterrés et/ou 

plateforme de levage) sera située sur le territoire de la (des) commune(s) de JONCOURT ET 

MAGNY LA FOSSE. 

C'est au titre de l'article D. 181-15-2, 1, que j'émets un avis sur<< l'état dans lequel devra être 

remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation », et conformément aux opérations de 

démantèlement prévues par l'arrêté du 26 aout 2011, à savoir : 

1. « Démantèlement des installations de production d'électricité, des postes de livraison

ainsi que les câbles dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des

postes de livraison;

2. Démantèlement des installations de production d'électricité, des postes de livraison

ainsi que les câbles dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des

postes de livraison ;

3. Excavation des fondations sur une profondeur minimale d'un (1) mètre et

remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres en place à

proximité de l'installation ;

4. Remise en état du site consistant en un décaissement des aires de grutage et des

chemins d'accès sur une profondeur de quarante (40} centimètres et remplacement

par des terres de caractéristiques comparables aux terres à proximité de l'installation,

sauf si vous souhaitez leur maintien en l'état.

La/les parcelle(s) concernées par l'installation du parc éolien sont aujourd'hui à destination 

agricole et seront remises en état conformément à cette destination initiale, à savoir agricole. 

Par la présente, j'émets un avis favorable. 

Signature(s) Propriétaire 

J' 

PROPRIET Al RE FERMIER SOCIETE 



Page l 17 

ANNEXE 3: 

ATTESTATION FONCIERE PROPRIETAIRE 

Madame GAVERIAUX LUCIENNE, en qualité de propriétaire(s) des terrains référencés ci­
après, déclare(nt) avoir conclu, le..À:T:..l.1::u-.1.i .. ./2020, une promesse de bail emphytéotique avec 
la société ESCOFI, en vue de l'implantation d'un parc éolien (ci-après le Parc éolien) sur le 
territoire de la (des) commune(s) de JONCOURT ET MAGNY LA FOSSE, dans le 
département de l'Aisne. 

Section Parcelle Surface m2 Lieu-dit Commune Propriétaire 
ZD 53 116846 LA VALLEE Joncourt GAVERIAUX 

VERGENNE 

En exécution de la promesse de bail emphytéotique, la société ESCOFI, ou toute personne 
qu'elle aurait mandatée pour la réalisation des études de faisabilité du Parc éolien, pourra 
librement accéder au site et aux parcelles pour y effectuer toutes les opérations nécessaires 
en vue du développement du Parc éolien. 

En outre, la société ESCOFI, ou toute personne qu'elle aurait mandatée à cette fin, est 
autorisée par Madame GA VERIAUX LUCIENNE à former auprès de l'administration toute 
demande d'autorisation administrative nécessaire à la construction ou à l'exploitation du Parc 
éolien, en ce compris l'autorisation environnementale prévue par l'article L. 181-1 du Code de 
l'environnement. 

En conséquence, Madame GA VERIAUX LUCIENNE atteste(nt) que la société ESCOFI 
dispose du droit d'y réaliser le Parc éolien. 

Madame GA VERIAUX LUCIENNE déclare(nt) avoir été informé(s) de ce que la présente 
attestation serait produite à l'appui du dossier de demande d'autorisation environnementale, 
conformément aux dispositions de l'article R. 181-13-3° du Code de l'environnement qui 
prévoit que « la demande d'autorisation environnementale doit comporter un document

attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain ou qu'il dispose du droit d'y réaliser 

son projet ou qu'une procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer ce droit. » 

Fait à Brancourt le Grand, le .,Â..J ./.r:i.: /.)!!'! . .......... .
/ 1 

Signature(s) Propriétaire 

dt 
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ANNEXE 4: ATTESTATION FONCIERE PROPRIETAIRE 

Monsieur LAMBERT Germain, en qualitê de propriétaire du terrain référencé et-après, déclare avoir 
conclu, le :1.a .. ./.li�./2021, une promesse de bail emphytêotique avec la société ESCOFI, en vue de 
rimplantaOon d'un parc éolien (ci-après le Parc éolien) sur le territoire de la commune de JONCOURT 
(024201, dans le déPirtement de l'Aisne l02l-

Section N• de parcelle 
Surface 

Commune 
ha a ca 

Lo louvetière 

ZD 31 2 06 40 JONCOURT 

(02420) 

En exécution de la promesse de bail emphytéotique, la société ESCOFI, ou toute personne qu'elle 
aurait mandatée pour la réalisation des études de faisabilité du Parc éolien, pourra librement accéder
au site et auK parcelles pour y effectuer toutes tes opérations nécessaires en vue du développement 
du Parc éolien. 

En outre. la société ESCOFI, ou toute personne qu'elle aurait mandatée à cette fin, est autorisée par 
Monsieur LAMBERT Germain a former auprès de l'administration toute demande d'autorisation 
administrative nécessaire à la construction ou à rexploitation du Parc éolien, en ce compris 
l'autodsadon environnementale prévue par l'article L 181·1 du Code de renvironnement. 

En conséquence, Monsieur LAMBERT Germain atteste que la société ESCOFI dispose du droit d'y 
réaliser le Parc éolien. 

Monsieur LAMBERT Germain déclare avoir été informé de ce que la présente attestation serait 
produite a l'appui du dossier de demande d'autorisation environnementale, conformément aux 
dispositions de l'article R. 181·13·3• du Code de renvironnement qui prévoit que « la demande

d'autorisation environnementale doit comporter un document attestant que le pétitionnaire est le 

propriétaire du terrain ou qu'il diSpose du droit d'y réolùer son projet ou qu'une prtx,dute est en cours 

ayant pour effet de lui conférer ce droit. • 

Fa it à Joncourt, le ...... Ja ......... mu.u:.� .... J. <> i -f.. 

Signature Monsieur LAMBERT Germain 

PAOP'l.tn'AIIII soom 
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ANNEXE 5: 

A l'attention du propriétaire : 

Monsieur, 

Pose 120 

Monsieur LAMBERT Germain 

14 rue Pasteur 

02420 JONCOURT 

Sars .. et•Rosières, le 3 mars 2021. 

En application du 11• de l'article D. 181-15-2, 1, du Code de l'environnement le dossier de 

demande <fautorisation environnementale doit être complété« Pour les installations à implanter sur

un site noweou »
_, 

par « l'avis du propriétaire, lorsqu'il rt'est pc,-; le pétitionnaire, ainsi que celui du 

maire ou du président de l'étobUssement public de coopéroUon intercommunale compétent en matière 

d'urbanisme, sur l'état dons lequel devra être remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation; ces 

avis sont réputés émis si les personnes consultées ne se sont pas p,ononcées dons un délai de quarante­

cinq jours suivant leur saisine par le pétitionnaire». 

les conditions de remise en état du site en fin d'explo·itation du parc éolien sont fixées par rarrêté du 

26 aoOt 2011, tel que modifié par l'arrêté du 22 juin 2020 portant modification des prescriptions 

relatives aux installations de production d'�léctridté utilisant l'�nergie mécanique du vent au sein

d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations 

classées pour la protection de l'environnement. qui prévoit, en son arttcle 20: 

« les opéraions de démantèlement et de remise en état des in.stallations de production d'électricité 

utilisant l'énergie mécanique du vent prévues à l'a,ticle R. SlS-106 du Code de l'environnement 

comprennt-nt: 

1. le démantèlement des installations de production d'électricité, des postes de livraison ainsi

que les câbles dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des postes de 

livraison.

2. L'excavoUon de lo totoHté des fondat;ons jtJSqu'à la base de leur semelle, à l'exception des 

éventuels pieux.

Par dérogation, la partie inférieure des fondatïons peut être maintenue dans le sol sur la base 

d'une étude odre55ée ou ptéfet démonttont que le bifon environnemental du décaissement total 

est aéfavorob/e, sons que la profondeur excavée ne puisse être inférieure: 
• ô 2 mètres dons les te"oins à usage forestier ou titte du document d'urbanisme

opposable,
• à 1 m dons les outres C(JS.

Les fondations excavëes sont remplacées por des terres de caractéristiques comparables ou.x 

terre; en place à proximité de l'installation; 

PfU)f'IUfTAIRl 
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3. La remise en état qui consiste en le décaissement des aires de grutage et des chemins d'accès sur

une profondeur de 40 centimètres et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables

aux terres à proximité de l'installation, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation

souhaite leur maintien en l'état.

Les déchets de démolition et de démantèlement sont réutilisés, recyclés, valorisés, ou à défaut

éliminés dans les filières dûment autoriséts à cet effet ..

La société entend se conformer à ces di5positions pour son projet sur la commune de JONCOURT

(02420). 

Je vous remercie de nous retourner le coupon ci.<fessous après avoir pris connaissance de ces 

modalités de règlementaires de remise en état et me tiens à votre disposition pour tout renseignement 

complémentaire. 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l'expression de mes sentiments dévoués. 

Jean Edouard Delaby 

Président d'Escofi 

Signature Monsieur LAMBERT Germain, 

Précédée de la mention« Remis en main propre 1(!"10 / o 5/2021 •
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ANNEXE 6: 

Monsieur le Président 
19 Brue de l'Epau 
59530 SARS ET ROSIERES 

Page 122 

Objet : avis sur la remise en état du tertain dans le cadre du projet éolien s·ur mes parcelles en propriété 

Monsieur, 

Par courrier remis en main propre, j'ai été informé du dépôt en Préfecture de la demande 
d'autorisation environnementale pour un part éolien dont une partie des équipements (éoliennes (s), 
et/ou poste(s) de livraison el/ou volerie d'accès et/ou cables enterrés et/ou plateforme de levage) 
sera située sur le territoire de la commune de- JONCOURT (02420). 

C'est au titre de l'article O. 181-15·2, t, du Code de renvironnement que fémets un avis sur« l'état 
dans lequel devra être remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installat:ion », et conformément aux 
opérations de démantèlement prévues par l'iirrêté du 26 août 2011, tel que modifié par l'arrêté du 22 
juin 2020 portant modification des prescriptions relatives aux installations de production d'électricité 
ut11Is.ant l'ênetgie mécanique du vent au sein d'une installation soumise a autorisation au titre de la 
rubrique 2980 de la législation des installat10ns classées pour la protection de l'environnement, â 
savoir: 

1. « Démantèlement des inscallatfons de production d'électticitê
î des postes de livtaison ainsi que 

les c6bles dans un rayon de 10 mètre; autour des aérogênérateurs et des postes de livraison; 

2. Excavation de la totalité des fondations jusqu'à fa bose de leur semelle, à l'exception des

éventvels pieux.

Par dérogation, lo partie lnfétievre du fondations peut être maintenue dons le sol svr la base

d'une étude adressée ou préfet démontrant que le bilan environnemental du décaissement
total est dêfovorabfe, sons que la profondeur excovee ne puisse itre inférieure à un (1) métre

Les fondations excavées sont remplar;ées par des terres de caractéristiques comparables aux

terres en place à proximité de l'installation;

3, Remise en étot du site consistont en un décoîssement des aires de grutoge et des chemins 
d;occes sur une profondeur de quorcnte (40} centimètres et remplacement par des tetres de

caractêrl.sUques comporoble.s aux retres à proximité de finstollation; sauf si vous souhait'ez leur 
maintien en fétat. 

la/les pa,celle(s) concernées par l'installation du parc éolien sont aujourd'hui à destination agticole et 
seront remises en état conformément à cent dest!natk>n Initiale, à savoir agricole. 

Par la présente, j'émets un avis favorable. 

Signature Monsieur LAMBERT Germain 

l· 1•/
PROf'IIIET.IUJU: fEIIMl=R soom: 
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AVI NANl N•1 A LA PROMI ssr nr 0AIL ( MPHYTF.OTIQUI! CT DE 
CONSTITUTION Dl SERVITUDES 

(NTRC ltS SOUSSIGNl S: 

1, la \Oclété (SCOFI, 51\S au cAp,tal dt 1!>09 651,10 c. 1vant son siège •u l, rue de l'tp1ne, S96SO V1llcncn11e
d'Ascq, ident,ftée •u SIRlN sous le numtro 34S J S4 710 RCS LILLE, lad1tl! société, agissant aux pré$,nll!s avec
faculté de se substituer toute persorine physique ou morale de son choix, représentée aux présentes par 
Monsieur Jean-Edouard DElABV Président 

Cl aprts gllnérlqul'rnent dénommée ta « Société d'hploltation • 

D'UNE PREMIERE PART 

l, la S C.[.A. OC lA FERME DE PREZEllE, au capital de 346.973,96 euros, ayant son siège social .à ta Ferme de 
Prezetle, 02420 LEVERGIES, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétl-s de SAINT-QUENTIN, sous le
numero 387 5S7 127 représentée par Monsieur Bernard NUTTENS, Gérant, ayant tous pouvoirs � l'effet des
présentes. 

Ag,ssant en qualité de propriétaire• nu-propriétaire - usufruitier• propriétaire en Indivision (rayer les mentions
lnutlles)

Ci-après dénommée, de manière générique, le• l'ROl'RIETAIRE » 

3 Monsieur J,,Odl • lmW1 f ��t Né le 1� 1,/1 /1�66 à5,,, .. = :;: 
Demeurant A 3 � coeod B.11 , t) Z t., 20
Agissant en qualité de titulaire d'un ball rural 

D'UNE D'EUXIEME PART 

de nationalité_...,bwf',u ... u...._,c...,o ... , .. a .. , __ _ 
·:s::awco, ,rr

., 

Ci-après dénommé, de manière générique, le• FERM1E�,. 

D'UNE lROISIEME PART 

La SOCJEH o'EXPLOITArtON, le PROPRlrTAIRE et le FCRMl[R étant ci-après désignés ensemble les« Parties». 

PROPRIETAIRE FERMIER SOCIETE o'EXPLOITATION 

60 :T"l (...,
--

fb 
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n. li 

,-------------;;PRtEA½MBUlE 
1 T MAGNY LA FOSSE et ESTREES

. communes de JONCOUR • 
la ,c-dtté C�C'OFI developpe un proJet éohen sur les 

d.1n, le dt.'partrment de l'Aisne (02) 
1 lie 2038

'tudes relative à a parce 
- t de constitution de servi . d te du 4 févrierDan� ce cadre. une promesse de bail emphyteotlque e 

1 . 1 �) a été régulansée en a 
,,tuée sur la commune de JONCOURT (cl après cc la Promesse ln tta e 

I F rme de Prezelle, l'exploitante de

Îoio, entre la Société d'Expfoitat1on, le Propriétaire ainsi que la S C.E.A. de a e 

ladite parcette à cette date. 

. - . r I s.c.E A de la Ferme de Pr.
ezelle, a

O�pu1s cette date, la parceffe susvisée, qui était exploitée 1niv
a1;�9n

t 
�a/

,{ 
9 BO au bénéfice de en 

fait l'obJet d'un bail rural en yate du �2/12-� ),<......, ��'â ,,..,_J• l)..J
Monsieur 4<of

3
AS ]A ,,o,.,o(. ) tr� � r ,,,__. 

, . 
"JLL 

. é I ernent du Projet eol1en, les {l rA ce jour, du fait du changement d'exploitant et au regard de l'évolution du d ve �pp 
nouvelle parcelle \J� 

Parties ont convenu d'établir te présent avenant afin d'acter ledit changement et d intégrer une 

à la Promesse Initiale 

Compte tenu de ce qui précède, il est convenu ce qui suit: 

ARTICLE 1 : CHANGEMENT D'EXPLOITANT

Consécutivement au changement d'exploitant intervenu le I] Ç /o] /,{ � î:"ô , les Partie� pren
.
nent

acte du fait que le Fermier devienne le débiteur de tous les droits �bligatibns inhérents à cette qualité et issus 
de la Promesse Initiale. 

Le Fermier déclare expressément reprendre l'ensemble des engagements souscrits par l'exploitant initial en 
vertu de la Promesse Initiale, et s'engage à en exécuter toutes les clauses et conditions comme s'il en avait été
le signataire originaire. 

Le Société d'Exploitation déclare accepter expressément cette substitution et reconnaitre le Fermier comme seul 
cocontractant. 

La présente substitution ne modifie en rien les autres stipulations de la Promesse Initiale, qui demeurent 
pleinement applicables. 

ARTICLE 2 : MODIFICATION DE 1A COMPOSITION OU TERRAIN 

Aux termes de l'Annexe 1 de la Promesse Initiale, il a été convenu entre les Parties ce qui suit, ci-après 
littéralement retranscrit 

(< Le« Terrain » appartenant au Propriétaire, objet de la présente Promesse, est composé de la (des) parcel\e(s) 
suivante(s)

Section W de parcelle 
Surface 

Commune 
ha a ca 

ZD 38 JONCOURT 

Le Terrain inclut tous les éléments matériels et juridiques qui s'y rapportent. » 

Les Parties sont expressément convenues de modifier la composition du Terrain établie dans la Promesse Initiale 
en ajoutant une nouvelle parcelle nécessaire à la réalisation du projet éolien.

FERMIER SOCIETE D'EXPLOITATION 

JLL 
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En cons�quence, li tompter de la prise d'effet du présent Avenant, les Parties consentent expressément à 
modifier la composition du Terrain et à remplacer les stipulations reprod1.ltes cl-dessus par celles qui suivent, 

« le « Terrain » appartenant au Propriétaire, objet de la présente Promesse, est composé de la (des) parcelle(s) 
suivante(s): 

Section N" de parcelle 
Surface Commune 

ha a ca 

ZD 38 02 os 30 JONCOURT 
ZD 40 00 21 70 JONCOURT 

le Terrain Inclut tous les éléments matériels et juridiques qui s'y rapportent. » 

ARTICLE 3 : PRISE D'EFFET DEL' AVENANT 

le présent avenant prendra effet à sa date de signature par l'ensemble des Parties. Toutes les stipulations de la 
Promesse Initiale qui ne sont pas expressément modifiées par les présentes demeurent intégralement 
applicables. 

Fait en . .tr.0.15. .......... (� .. ) exemplaires originaux, chacune des parties s'engageant à conserver le sien.

le PRO>RJETAIRE 

Fait à 4.V<. ,� e� 
Le 2o /ô3/2c-2,6 
Signature 

PROPRIETAIRE 

le FERMIER 

Fait à G av1i;-

le 2c / e,3 /2.oU 
Signature 

FERMIER 

JLL 

la SOCIETE D'EXPLOITATION 

Fait à 4 ve.rr�' 
Le 'Lc(o'S /2o2...b

Signature 

SOCIETE D'EXPLOITATION 
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MADAME BOULOGNE CELINE 
ZD 52
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ANNEXE 3: 

ATTESTATION FONCIERE PROPRIETAIRE 

Madame BOULOGNE CELINE, en qualité de propriétaire(s) des terrains référencés ci-après, 
déclare(nt) avoir conclu, le 2,z. .. 111l ... 12rfjfJ, une promesse de bail errc:ihytéotique avec la 
société ESCOFI, en vue de l'implantation d'un parc éolien (ci,après le Parc éolien) sur le 
territoire de la (des) commune(s) de JONCOURT ET MACNY LA FOSSE, dan> le département 

de l'Asine. 

Section Parœlle Surface m' Lieu-dit Commtr1e Propriétaire 
zo 52 "'"'1rl.J Ul�ll. • JONCOURT TROCMET 

En exécution de la promesse de bail emphytéotique, la société ESCOFI, ou toute personne 
qu'elle aurait mandatée pour la réalisation des études de faisabilité du Parc éolien, pourra 
librement accéder au site et auJC parcelles pour y effectuer toutes les opérations nécessaires 
en vue du développement du Parc éolien. 

En outre, la société ESCOFI, ou toute personne qu'elle aurai mandatée à cette fin, est 
autorisée par Madame BOULOGNE CELINE à former auprès de l'administration toute 
demande d'autorisation administrative nécessaire à la construction ou à l'exploitation du Parc 
éolien, en ce compris l'autorisation environnementale prévue par l'article L. 181-1 du Code de 
l'environnement 

En conséquence, Madame BOULOGNE CELINE atteste(nt) que la société ESCOFI dispose 
du droit d'y réaliser le Parc éolien. 

Madame BOULOGNE CELINE déclare(nt) avoir été informé(s) de oe que la présente 
attestation serait produite à l'appui du dossier de demande d'aùorisation environnementale, 
conformément aux dispositions de l'article R. 1:s1-13.3• du Code de l'environnement qui
prévoit que « /a demande d'autorisation environnementale doit comporter un document 
attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain ou qu', dispose du droit d'y réaliser 
son projet ou qu'une procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer ce droit. • 

Fait à JONCOURT, le ... ��-�,�D ... .-....... 

Signature(s) Proptlétalre 

PROf'IIIETAIRE ftRM1(1\ 
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A l'attention du propriétaire : 

Madame, Mo<tsieur , 

'éscoR 
. ' 

ANNEXE4: 

Madame BOULOGNE. CELINE 
3 rue de Bellenglise JONCOURT 02420 

Sars-et-Rosières, le 27/02/2020. 

En application du 11° de l'article O. 181 •15-2, 1, le dossier de demande d'autorisation 
environnementale doit être complété • Pour les installations à implanter sur un site 

nouveau", par « revis du propriétaire, lorsqu'il n'est pas le pétitionnaire, ainsi que celui 

du maire ou du président de fétabllssement public de coopération Intercommunale 
compétent en matiére d'urbanisme, sur l�tat dans lequel devra être remis le site /ors de 
l'arrêt définitif Cil l'installaffon ; ces avis sont réputés émis si les personnqs consultées 
ne se sont pas prononcées dans un dêlaf de quaranta•cinq jours suivant leur saisine par 
le pétit/onnaire •· 

Les conditions de remise en état du site en fin d'exploitation du parc éolien sont fixées
par l'arrêté du 26 aoO! 2011 relatif à la remise en étal et à la constitution des garamies 
finandêres pour les installations da production d'électricité utilisant /énergie mécanjque 
du vent qui prëvoit, en son article 1er:

« Les opéraUons de démantèlement et de remise en état des installations de production 

d'éleclricilé utilisant l'énergie mécanique du vent prévues â l'article R, 553-6 du code de 
l'environnement comprennent : 

1, Le démantelement des Wlstaf/aUons de production d'électricité, dB.s postes de livraison 
ainsi que les câbles dans un rayon de 10 mêtres autour des aêrogênérateurs et des 

postes de livraison. 

2. L 'excavatio,, des fondations et te remplacement par des terres de caractéristiques
comparables aux terras en place à proxim#é de rinstallat/on :

- $(.Jf une profondeur minimale de 30 centimétrcs lorsque /es te1TBins ne sont pas
utllisés pour un usage agricole au litte du document d'urbanisme opposable et que la
présence de roche massive ne permet p8s une excavai/on plus impOttante

- su, une profondeur minimale de 2 mêtres dans les terrains � us.age forestier au tilre
du document D'urbanisme opposable

- sur une profondeur mjnimale de 1 mé-tre dans /es autres cas.

PAOPlllrtNllli ftllMlrA SOom 
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3. La remise en état qui oonsisle en le décaissement oos aires cJe !}flltage et des chemols

d'acciJ.s sur une profondeur de 40 centimètTBs et le remplacement par des tenes de
caroctêristiquos comp:uablcs aux tcffcs à proxirrûté de rmallation, sauf si le

propriétaire du toffain sur IBQuel ost sise l'instalation souhait& leur maintien en ftJtat

Les -t• do dO,,_ et do domsnt6/oment sont volorl•• ou éliminés dans les
fl/i(Jres dOmenl. sutor/5'es é ce! effet, •

La société entend se conformer â cos ëtspositions pour son projet sur la (les) 
oommune(s) de JONCOURT ET MAGNY LA FOSSE 

Je vous remercie de nous retourner le coupon ci-dessous après avoir pris connaissance 
de ces modalités de r6glementaîres de remJH en état et me tiena Il votre dlapoolllon 
pour IX>UI renseignement comp�mentalre 

Je vous prie de croire. Madame, Monsieur. à rexpression de mes sentiments dêvoués. 

Jean Edouard Oelaby 

Président d'Eacofi 

Signature(s) Propriétaire 
Mention« Rends en main proprt tt I /2019 • 

� .... � QI:', rno.." rp::Q<U. .!'l �\<:',\�. 
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ANNEXE 5: 

Monsieur le Président 
19 8 rue de l'Epau 

59530 SARS ET ROSIERES 

Page 120 

Objet : .:ivis sur la remise en état du terrain dans le cadre du projet éolien sur mes parcelles en 

propriété 

Monsieur, 

Par courrier remis en main propre, j'ai été informé du dépôt en Préfe-cture de la demande 

d�autorisalion environnementale pour un parc éolien dont une partie des équipements 

(éoliennes (s), et/ou poste(s) de livraison et/ou voierie d'accès et/ou câbles enterrés et/ou 

plateforme de levage) sera située sur le territoire de la (des) commune(s) de JONCOURT ET 

MAGNY LA FOSSE 

C'est au titre de l'article D. 181·1.S..2, 1, que j'émets un avis sur« l'état dans lequel devra être 

remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation », et conformément awc opérations de 

démantèlement prévues par rarrêté du 26 aout 2011, à savoir : 

1. « Oémonrèlement des installations de production d'électricité, des pastes de livraison

ainsi que les cdbles dans un rayon de 10 mètres autour des oérogénér(lteurs et des

postes de livraison:

2. Démonte/ement des Installations de production d'électrldte, des postes de livraison

ainsi que les câbles doM un rayon de 10 m�ues autour des oérogenérateurs et des

postes de livraison;

3. Excavation des fondoVons sur une profondeutr minimale d'un (1) métre et 

remplacement por des terres de caractéristiques comparables aux terres en place à

proximité de finstollotion;

4. Remise en etat du site consistant en un décaissement des aires de grvtage et des

chemins d'accès sur une profondeur de quarante (40) centimètres et remplacement

par des te.rr�s de caractéristiques comparables au" terres di proximité de l'installation,

sauf si vous souhaitez leur maintien en l'érot.

La/1� pa,c:elle(s) concernées par l'installation du parc éolien sont aujourd'hui à destination 

agl'icole et seront remises en état conformément à cette destination initiale, à savoir agricole. 

Par la présente, j'émets un avis favorable. 

PflOllll!rtAIAC flllMH 
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ACCORD POU� LA PLANTATION DE 153 METRES LINEAIRES DE HAIE 

Je sous.signé 

Monsieur LAMBERT Germai" 

Né le 14/03/1960, à Saint4Quentin (02), de nationalité franç.alse
Domicilié 18 rue Pasteur 02420 JONCOURT 

lmmatticulé au RCS de SAINT-QUENTIN sous le numéro 899 379 653 

Agissant en qualiN de propriltalre et d'exploitant agricole 

Oéçlare: 

Donner mon accord â la Société PARC EOLIEN DES CHAMPS DOLENTS en vue de la plantation d'une. 
hale mu11istrate de 153 mètres linéaires sur la parcelle c,dastrée ZE 0032 à JONCOURT (Le Crlnqvet 

Soinr-Mortin). (voir annexe l). 

Signature M. LAMBERT Germain Signat1Jre PE DES CHAMPS DOLENTS 

Page 1 sur 2 

Laëtitia CRUSSARD
Tampon 
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